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Neanmoins, il est essenliel que l'arrangement en queslion, tout en se rHe

ranl a ces contrats fulurs, contienne, a ce sujet, l~ne disposition explicite. 

M. FEEH-IIERZOG demande de quelle nature sera la couverture fournie par 

le Gouvernement italien. 

M. LE PRÉSIDENT rappelle qu'il est stipulé (lue le payement se fera en cincr 

effets, soit en bons du Tresor italien, soit en traites sur la capitale de l'Etat 

qui reçoit le payement. 

M. R ESSMAN se montre dispose il adhérer a cct arrangement, sauf quelques 

reserves porta ut sur des queslions de JetaiL II. lui semble qu e la S0115-

commission avait admis, en principe, que l'operation serail centralisee Et ln 
Banque de France, et que le Gouvernement fran çais se substiluerait a ses 

alliés monetaires, en ce se ns qu e les pi èces ùivi sionnaires seraient d'abord 

versees ent re ses mains par les autres Etats pour être ensuite echangees, 

par son entremise, avec l'Italie. 

Il donne lecture de la formule suivante, (Illi avait d'abord ete adoptee par 

la sous-commission co mme pouvant servir d e hase au projet d';lrrangement : 

Le relra it Je loules les monnaies italienn es s'opéreraii immediatement. HUes 
seraient cO ~1 cen lrdes à la Banque de France ?Ul les remeUrait immédiatp,ment 
el en bloc il l'Italie, con Ire remboursement en cinq annuités et moyennant lin 
intérêt cl convenir. Celle delle pourrait être re/Jrésen tée par des Bons da Tréso r 
italiens. L'Italie retirerait d'an seul coup el détruùait les couJlures divisionnaires 
pour [m e somme au moins égale ct sall s pouvoir en émellre d'aulres . 

Dans la pensee de M. Hessman, c'est donc aux bons offices de la France 

que les antres E tats auraient eu rcconrs pour realiser l'operation, et c'cùt 

été lù, pour l'It::di e , une très-utile simpliGcation. 

M. PllnIEZ, s'associant aux observations de M. ReSSl1lan, CO llstate (IlI C , 

cu égcml ù la proportion des int é rêts resp ec tifs engagés dans celte ,.lfa irc, 

la Belgiquc ct la Suisse n'ont ù y r cmplir qU'lin rôle 11'l' s-acccssoire. 

M. LE PnEsl DENT déclare que c'est effectivement a la rormul e dont M. Ress

man a donne leciure, qu'on s'etait reFeré pour la rédaclion des ar1Îcl~s dn 

proj et d'arrangement. Mais, selon lui, celle formule s'applicluait a la France 

seule et n' excluait pas l'éventual ité d'une opératIon analogue entre l.a Bel

giqu e et l'Italie et entre la Suisse et l'Italie, Il est important, dit-il, 

que l'é ch ange dont il s'agit consene le caractère d'une opération collec

tive, a laquell e coopéreraient de la même mani cre tous les Etats de 

l'Unioll. S'il en etail a utremenl, celte opération semhlerait être un prêt fait 

separémellt par la Francc ft l'Italie, 


